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Procès verbal du Bureau du CROS du 05/10/09 

 PROCES VERBAL 
 

REUNION DU BUREAU  
 

DU CROS 
 
 

du 05 octobre 2009 à 18 heures 30 
 

au Conseil Régional 
 

à CHALONS EN CHAMPAGNE 
 

������ 
 
 
Membres du Bureau présents :  Mmes 
MORLET, SALAUN et TEDESCHI, MM. 
BUSSY, COLLOT,   LAURENT, MOREAUX, 
PREVOST, RENOUX, ROTHIER et VILLE. 
 
Membres du Bureau excusés : Melle BLAISE, 
MM. ATTAFI, GRASMUCK et LEQUEUX. 
 
Membre du Bureau absent :  aucun 
 
Invités présents : Mme BERTRAND, Melle 
BOTELLA, MM. DE TREGLODE et MARTIN. 
 
Invités excusés :  M. GODRON et Docteur 
VANDENDAELE. 
 
Invité absent :  M. SMITH 
 
 
 

������ 
 
 
Le quorum n’étant pas atteint à 18 heures 30,   
Monsieur PREVOST, Secrétaire Général, 
ouvre cependant la séance dans l’attente de 
l’arrivée de Messieurs LAURENT et ROTHIER 
en inversant les points de l’ordre du jour.  
Il remercie les participants d’être présents et 
annonce les personnes excusées. 
 
 
I – PREPARATION DU COMITE DE 
DIRECTION DU MEME JOUR 
 
 
L’ordre du jour de ce Comité de Direction est 
passé en revue et n’appelle aucun 
commentaire autre que le rajout d’un point sur 

le congrès du CNCD (Conseil National des 
CROS et CDOS) qui vient d’avoir lieu. 
 
 
II – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE 
LA REUNION DU BUREAU DU 07/09/09 
  
 
Le quorum étant atteint suite à l’arrivée de 
Messieurs LAURENT et ROTHIER qui 
présentent leurs excuses pour leur retard (de 
retour du congrès du CNCD), et aucune 
remarque n’ayant été formulée sur le projet de 
procès verbal du Bureau du 07 septembre 2009, 
Monsieur PREVOST procède à l’approbation de 
celui-ci. 
 
Il est approuvé à l'unanimité des votants  
(Madame TEDESCHI, Messieurs ROTHIER  et 
VILLE, étant excusés à ce précédent Bureau, ne 
participent pas au vote). 
 
 
III – QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Monsieur ROTHIER décline les différentes 
invitations reçues au CROS et auxquelles il ne 
peut se rendre. Certaines représentations sont 
attribuées (voir agenda d’octobre 2009 ci-joint). 
 
 

* 
*      * 

* 
 
Monsieur ROTHIER clôt le Bureau à 19 heures. 
 
 
Le Président,               Le Secrétaire Général 
 
 
 
Serge ROTHIER             Christian PREVOST 


